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120 ans de la loi de 1905 : Chambéry célèbre la laïcité 
 
Cette année marque le 120ᵉ anniversaire de la loi du 9 décembre 1905, texte fondateur de la 
séparation des Églises et de l’État. A cette occasion, du 3 au 12 décembre, Chambéry 
célèbrera la laïcité avec des rendez-vous gratuits et ouverts à toutes et tous : ateliers, 
rencontres, débats, découvertes et moments festifs ! 
 
 
Une programmation pour célébrer la laïcité 
 
 
Mercredi 3 décembre, à la Maison des Jeunes et de la Culture de Chambéry 
Une journée entièrement dédiée à la laïcité avec ateliers, spectacle, quiz et conférence ! 
 

 14h-16h : Atelier “Fresque de la laïcité” 
Un jeu collaboratif et pédagogique pour comprendre de manière ludique le principe 
de laïcité en France, son histoire, ses valeurs et ses applications concrètes dans la 
société. 

 
 16h-17h30 : Spectacle jeune public “Le P’tit Labo de la Laïcité” 

Présenté par la compagnie PDG & Compagnie, ce spectacle met en scène un maître 
et son disciple dans une série d’expériences humoristiques pour mieux comprendre 
la laïcité. 

 
 17h30 : Quiz interactif “La laïcité : de quoi parle-t-on ?” 

Animé par Clément Benelbaz, maître de conférences à l’Université Savoie Mont Blanc 
et membre du conseil de la laïcité. 

 
 18h30-20h30 : Conférence “À quoi sert encore la laïcité ? Histoire, défis 

contemporains, questions pour demain” 
Une rencontre avec Jean Baubérot-Vincent, historien, sociologue et professeur 
émérite spécialiste de la sociologie des religions, et Irène Debost-Bachler, 
professeure de philosophie, autrice et membre du conseil de la laïcité. 

 
 
Du 9 au 12 décembre – Animations dans la ville 
 

 Mardi 9 décembre à 11h, au Musée des Beaux-Arts 
Visite découverte des collections permanentes, vues sous le prisme de la laïcité, en 
partenariat avec la Fédération des Œuvres Laïques de Savoie (FOL 73). 

 
 Mardi 9 décembre à 17h30, à l’Hôtel de Ville 

Remise des prix du concours d’expression sur la laïcité, organisé dans les écoles 
chambériennes. 
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 Vendredi 12 décembre à 18h, à Ciné Malraux 
Organisé par la FOL 73, projection du film-documentaire “La Séparation” (réalisé par 
François Hanss), retraçant les débats parlementaires de 1905. 
La projection sera suivie d’un débat en présence de Thierry Repentin, maire de 
Chambéry, Vanina Nicoli, préfète de la Savoie, Eric Favey, co-président du conseil 
scientifique de la Ligue de l’Enseignement, et Pierre Santini, comédien dans le film. 

 
 
Un effort de communication dans l’espace public  
Cette célébration prolonge le travail engagé l’an dernier, avec notamment la campagne 
d’affiches reprenant les couleurs du drapeau tricolore - symbole de la République - et des 
slogans structurés autour de la devise républicaine, « liberté, égalité, fraternité », pour 
expliquer simplement ce que la laïcité protège et permet. 
 
Cette année, en plus de renouveler cette campagne, trois abribus, situés à proximité 
immédiate des lycées Monge, Vaugelas et Louis Armand, seront intégralement habillés au 
mois de décembre avec le texte complet de la loi de 1905. Y seront ajoutées, en 
surimpression, plusieurs de ses formulations les plus fortes, son article premier par 
exemple : “La République assure la liberté de conscience” “Elle garantit le libre exercice 
des cultes”.  
 

 
 
L’intention est de susciter la curiosité, offrir un support de réflexion, et faire connaître la 
lettre même de la loi, en la liant avec son actualité 120 ans après et la nécessité qu’un 
principe soit connu, compris, y compris des jeunes générations, pour qu’il puisse 
perdurer.  
 
 
Chambéry, lauréate du Prix de la laïcité de la République française en 2024 
Cette distinction nationale a été attribuée à la Ville en 2024 pour récompenser la mise en 
place en 2022 du Conseil de la laïcité de Chambéry et les actions concrètes qui en ont 
découlé : conférences, expositions, concours d’expression, campagne d’affichage, cafés 
laïcité... Ce Conseil réunit élus, acteurs éducatifs, institutionnels et associatifs, ainsi que 
représentants des cultes et convictions, afin de collaborer sur les enjeux liés à la laïcité. 
 
 
Pour plus d’informations : https://www.chambery.fr/actualite/1515/9-120-ans-de-la-loi-
de-1905-celebrons-la-laicite-a-chambery.htm  
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